
VOISINAGE
EN HARMONIE

Préférez la recherche d’une solution amiable

Le service de médiation
de voisinage peut vous y aider

Vous vivez un conflit et/ou des difficultés
avec votre voisin·e

Mmediation.voisinage@liege.be

A04 238 51 43 | 0478 48 14 92 Plan de prévention



FICHE RELAIS DE MÉDIATION
Relais vers le service de médiation fait par :

Nom, prénom

Fonction

Tél.

COORDONNÉES : 

Nom, prénom 

Rue et n°

Code postal 

Localité 

Tél.

E-mail

Gratuit et confidentiel, le service de médiation offre une écoute et un accompagnement 

aux personnes désireuses de prévenir ou de régler à l’amiable les conflits de voisinage. 

Le médiateur/la médiatrice vous aide à communiquer et à chercher des solutions satis-

faisantes pour chacun·e. Il s’agit d’une démarche personnelle, volontaire, gratuite, hors 

urgence et action en justice. Chacun·e est libre de participer et d’arrêter le processus 

quand il/elle le désire.

 

■ J’autorise le service de médiation de la Ville de Liège
 à me contacter au sujet d’un différend de voisinage

Date et signature : 

Médiation de voisinage de la Ville de Liège 

A 04 238 51 43 ou 0478 48 14 92
M mediation.voisinage@liege.be
Éd. resp.: Catherine Schlitz, Rue Lonhienne, 14 - 4000 Liège - Ne pas jeter sur la voie publique - Graphisme www.fishtype.biz

TRAITEMENT DES DONNÉES 
PERSONNELLES


